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     Plus d’Info dans ce même journal 

Coordonnées 
Siège social et adresse postale : 

23, Rue Pied de Fond 

B.P. 18312 

79043 NIORT CEDEX 

Accueil :  

Legé Annie 

Mahaoudi Hakim 

Poirault Jean-Luc 

Site officiel et E-mail :  

https://foot79.fff.fr 

district@foot79.fff.fr 

Horaires d'ouverture : 

Du lundi au jeudi : 08 h 00 – 17 h 00 

Le vendredi :  

08 h 00 – 16 h 00 (d’Avril à octobre) 

08 h 00 17 h 00 (de novembre à mars) 

Réunions-Manifestations 
 

 

Mercredi 28 septembre 2022  
- Comité Directeur 

- Commission Sportive + Litiges et    
Contentieux 
- Commission des Finances 
 
 

Jeudi 29 septembre 2022  
- Commission Discipline  
- Commission Statut Arbitrage 
 
 

Mardi 04 octobre 2022  
- Commission Futsal 
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      Réunion du 22 Septembre 2022 

     Procès-Verbal n° 06 
Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-Président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membre présent : Mr GODET Jean-Pierre 
 

 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires, 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. 

   Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 seront débités du compte du club appelant. 
   Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 

 
 
 

 
 
Le Procès-Verbal n° 05 du 15 septembre 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 
 

WEEK-END DU 17/18 SEPTEMBRE 2022 
 

FORFAITS  
 
Amende de 30 € 
Match n° 24906884 CO Cerizay (1) – St Sauveur (1) en Féminines A8 Seniors Poitou poule A ➢ CO Cerizay 1er forfait 
Match n° 24918108 Vouneuil Beruges 1 – Ligugé 2 en féminines A8 Seniors poule C ➢ Vouneuil Beruges 1er forfait 
Match n° 24994375 FC 3C (1) – ETSO (1) en U18 1ère Division ➢ ETSO 1er forfait 
Match n° 24994376 Vouillé (1) – Champdeniers Pamplie (1) en U18 1ère Division ➢ Vouillé 1er forfait  
 
Amende de 20 € 
Match n° 24995628 Autize Orée (2) – Uspm/Ste Eanne (1) en U17 1ère Division poule C ➢ Autize Orée 1er forfait 
Match n° 25070825 Echiré St Gelais (3) – Avenir 79 (2) en U13 3ème Division poule E ➢ Avenir 79 1er forfait 
Match n° 25026724 Chauvigny Vvm Gj (1) – Montmorillon (1) en Féminines U14/U17 A 11 poule B ➢ Chauvigny Vvm Gj 
1er forfait 
Match n° 24922029 Neuville (2) – Lusignan (1) en Féminines U14/U17 A 11 poule B ➢ Neuville 1er forfait 
Match n° 24922015 Poit.Asac Buxerolles 2 – GJ Cerizay Interbocage 1 en Féminines U14/U17 A 11 poule C ➢ Poit.Asac 
Buxerolles 1er forfait 
 
 

FORFAIT GENERAL  
Le club de Château Larcher déclare le Forfait Général de son équipe Féminines A8 Seniors Poitou (1) poule B, les 
adversaires hebdomadaires de cette équipe seront exempts. – Amende de 90 € 

 

COMMISSION  
SPORTIVE 
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FEUILLE DE MATCH EN RETARD  
Match n° 24814421 Haut Val de Sèvre 1 – Chauray 4 en D3 poule C 
  
Le club du Haut Val de Sèvre est prié de faire parvenir la feuille de match (pièce officielle) au secrétariat du District, 
dans les meilleurs délais. 
Pour rappel celle-ci doit être transmise, dans les 24 heures qui suivent la rencontre sous peine d’une amende de 25 € 
(Article 25 des Règlements de la LFNA). 
 
 

 

DEMANDE AUTORISATION TOURNOI  
 

Du club de Cœur De Bocage : ➢ Catégorie U8-U9 le samedi 22 octobre 2022 à St Sauveur de Givre en mai 
Tournoi autorisé sous réserve que tous les joueurs soient licenciés F.F.F. et que ce jour-là, le terrain ne soit pas occupé 
par une compétition officielle. 

 
 

DECLARATIONS TOURNOIS  
 

Frais de déclaration Tournoi 24 € 
Cœur De Bocage ➢ samedi 22 octobre 2022 
 
 

MODIFICATIONS  
 
WEEK-END DU 24/25 SEPTEMBRE 2022 
Le match n° 24824153 Aubinrorthais 2 – Boismé Clessé 1 en D4 poule A se déroulera le dimanche 25 septembre 2022 à 
12 h 30 sur le stade de Rorthais 
 
Le match n° 24846673 Aubinrorthais 3 – Voulmentin St Aubin 3 en D5 poule A se déroulera le dimanche 25 septembre 
2022 à 12 h 00 sur le stade de St Clémentin (match inversé) 
 
 

COURRIERS  
 
Du club de FayeNoirterre : Nous informant que les rencontres à domicile se dérouleront sur le terrain de Geay suite à un 
arrêté municipal sur le stade de Faye l’Abbesse jusqu’au 31 décembre. 
➢ Pris note – En conséquence les rencontres ci-dessous se dérouleront sur le terrain de Geay.  
 
 D3 poule A 
 Match n° 24807443 Fayenoirterre 1 – Clazay Bocage 1 à 15 h 00 le 09 octobre 2022 
 Match n° 24807457 Fayenoirterre 1 – St Sauveur 2 à 15 h 00 le 23 octobre 2022 
 Match n° 24807469 Fayenoirterre 1 – Clnc Bressuire 1 à 15 h 00 le 13 novembre 2022 
 Match n° 24807479 Fayenoirterre 1 – St Amand S/Sèvre 1 à 15 h 00 le 04 décembre 2022 
 
 D4 poule B 
 Match n° 24824335 Fayenoirterre 2 – Vrines 3 à 12 h 30 le 25 septembre 2022 
 Match n° 24824350 Fayenoirterre 2 – Voulmentin St Aubin 2 à 13 h 00 le 09 octobre 2022 
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 Match n° 24824365 Fayenoirterre 2 – Vergentonnaise 1 à 13 h 00 le 23 octobre 2022 
 Match n° 24824380 Fayenoirterre 2 – Genneton 1 à 13 h 00 le 13 novembre 2022 
 Match n° 24824395 Fayenoirterre 2 – Airvo St Jouin 2 à 13 h 00 le 04 décembre 2022 
 
Les clubs concernés ont été avisés par la messagerie zimbra 
 
 
 
 
    Le Secrétaire              Le Président 
    Jean-Marie GODET           Gilles BAUDOUIN 
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Réunion du 15 Septembre 2022 

     Procès-Verbal n° 05 
 

 

 

 

Rectificatif 
C’est l’équipe des U 19 Nationaux qui représente le club des CHAMOIS NIORTAIS FC et non l’équipe U 17 comme 
mentionné par erreur dans un précédent P.V. 
 

 

 

Le tirage sera effectué le lundi 19 SEPTEMBRE lors de la réunion des Educateurs du secteur sud.                                                

20 H 30 salle ROBERT DALBAN à CELLES / BELLE. 

 

 

Retrait des équipes suivantes :                                                                                                                                                              

PAYS ARGENTONNAIS 2 – V.L. ENE 3 (catégorie U 13)                                                                                                                      

EVSABB NUEILLAUBIERS 5 (catégorie U 11). 

Rajout des équipes suivantes :                                                                                                                                                                  

RC PARTHENAY VIENNAY 3 – GATIFOOT SCAL 3 - FC DU THOUET 1 (catégorie U11) 

 

 

Les règlements de la saison 2022-2023 ainsi que l’annexe de ceux-ci, seront transmis aux clubs très prochainement. 

 

 

Les clubs n’ayant pas envoyé le document au District, sont invités à le faire dès que possible. 

 

 

Le Secrétaire 
                            Jean-Paul DENIAU 

 

COMMISSION  
DES JEUNES 

COUPE GAMBARDELLA 

COUPE DE L’ANGELIQUE U15 ET U17 

MODIFICATIONS 

REGLEMENTS 

ORGANIGRAMME TECHNIQUE DES CLUBS 
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REUNION DECENTRALISEE 

 

Chers Amis Sportifs, 
 
Le Président et les Membres du Comité Directeur du District de Football des Deux-Sèvres vous invitent à assister à la     
1ère Réunion d’Information Décentralisée (saison 2022/2023) du District, laquelle aura lieu le  
 
 
 

LUNDI 03 OCTOBRE 2022 A 20 H 30 

SALLE DES FETES  

79120 ROM 

 
ORDRE DU JOUR : 
 

➢ Accueil du Président du District 
➢ Présentation du club invitant 
➢ Présentation des tableaux accessions et relégations seniors saison 2023/2024  
➢ Présentation des tableaux accessions et relégations jeunes saison 2023/2024  
➢ Arbitrage 
➢ Obligation des clubs (dirigeants, arbitres, éducateurs etc.) 
➢ Rappel Foot loisirs, Foot en marchant, discipline 
➢ Questions Diverses 

 
Si vous souhaitez que l’on débatte d’un sujet qui vous tienne à cœur, dans les questions diverses, il serait préférable 
que vous nous le présentiez par écrit via la messagerie Zimbra, huit jours avant la réunion, ce qui nous permettra de 
l’étudier et d’y apporter la meilleure réponse possible. 
Nous comptons, bien sûr, sur la présence de Membres de votre association, entre autres notamment celles du 
Président, du (ou de la) Secrétaire, de l’Arbitre ou (les Arbitres) rattaché(s) à votre club, des Educateurs, Educatrices ou 
Responsables des Jeunes ainsi que les Féminines (Dirigeantes, Joueuses) et nous vous en remercions par avance. 
  
A très bientôt.  
Bien sportivement  
 

 

CLUBS INVITES 

BOUTONNAIS FC - CELLES VERRINES - CHENAY CHEY SEPVRET – CLUSSAIS – EXOUDUN - FOMPERRON MENIGOUTE - 
HAUT VAL DE SEVRE - LAMBON – LEZAY – LIMALONGES - PAYS MELLOIS - PAIZAY LE TORT – PAMPROUX – PERIGNE – 
ROM - SAUZEEN AMICAL - STE EANNE - ST MARTIN LES MELLE - ST MARTIN AMICAL - ST ROMANS LES MELLE -  VAL DE 
BOUTONNE – VASLEENNE 
 

 

COMMISSION  
FOR. PRO. COM. 
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LANCEMENT DE LA 15E EDITION DES TROPHEES PHILIPPE SEGUIN ! 

 

 

La 15e édition des « Trophées Philippe Séguin du Fondaction du Football » est lancée !  

 

Cet appel à candidatures est ouvert à compter du 26 septembre 2022, à l’ensemble des clubs de football amateur. 

Depuis 2008, l’appel à candidatures des Trophées Philippe Séguin vise à détecter, valoriser et promouvoir des initiatives 

sociales et citoyennes souvent méconnues mises en œuvre dans le monde du football et encourager la diffusion à 

grande échelle des meilleures bonnes pratiques identifiées en s’appuyant sur l’expertise des clubs et en mobilisant les 

porteurs de projets. 

 

4 catégories sont ouvertes aux 14 000 clubs amateurs affiliés à la FFF : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 catégories spécifiques pour valoriser l’engagement du football professionnel sont également ouvertes aux clubs 
professionnels et aux joueurs. 
 

 
Chiffres-clés (depuis 2008) 
 

• 3 700 bonnes pratiques recensées 

• 241 clubs récompensés 

• +800 K€ de dotation globale 

 
 

 

TROPHEE 
PHILIPPE SEGUIN 
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LE CALENDRIER 2022-2023 
 
Dépôt des candidatures du 26 septembre 2022 au 12 décembre 2022 

Jury de sélection sur dossiers : janvier 2022 

Jury d’audition des clubs : mars 2022 

Cérémonie de remise des trophées : mai 2022 

 

 

 

 
Vous trouverez ci-après le lien de redirection pour accéder au formulaire d’inscription aux Trophées (toute 
communication pouvant être redirigée vers ce lien) : https://fondactiondufootball.wiin.io/fr/applications/trophee-
philippe-seguin2023-club-de-football-amateurs 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://fondactiondufootball.wiin.io/fr/applications/trophee-philippe-seguin2023-club-de-football-amateurs
https://fondactiondufootball.wiin.io/fr/applications/trophee-philippe-seguin2023-club-de-football-amateurs
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Nouveau dispositif du Conseil Départemental : « Ticket Jeune Citoyen » 

 
Chaque jeune deux-sévrien du CP à la 3e peut soutenir l’association dans laquelle il pratique son activité sportive en lui 
accordant son ticket de 20€ (ticket reçu via l’école élémentaire ou le collège), somme qui sera reversée par le 
Département à l’association. 

monasso79.fr 

 

Quelles structures/activités sont concernées par le dispositif Ticket Jeune Citoyen ? 

Sont éligibles au Ticket Jeunes Citoyen : les associations domiciliées en Deux-Sèvres, proposant une ou plusieurs 
activités culturelles, sportives, d’éducation, de loisirs, ou d’initiation à des savoir-faire régulières (au moins une fois par 
semaine) pour des jeunes du CP à la 3e (ou équivalent pour les enfants en établissement spécialisés). Les associations 
cultuelles, syndicales ou politiques, les structures privées lucratives, les structures publiques deux-sévriennes et leurs 
établissements, et les Centres socio-culturels (CSC) bénéficiant d’un accompagnement financier spécifique du 
Département ne sont pas éligibles au Ticket « Jeune Citoyen ». 

Comment inscrire mon association au dispositif “Ticket Jeune Citoyen” ? 

L’inscription au dispositif Ticket Jeune Citoyen se fait en 2 étapes : Inscrivez-vous dans l’annuaire des associations puis 
faites votre demande de participation au Ticket Jeune Citoyen : une fois connecté à votre espace association, faites une 
demande pour rejoindre le dispositif “Ticket Jeune Citoyen” via votre tableau de bord. 

Qui peut s’inscrire dans l’annuaire des associations ? 

Toutes les associations loi 1901 déclarées au Journal Officiel (JO) et domiciliées en Deux-Sèvres peuvent s’inscrire et 
présenter leur activité sur monasso79.fr, à l’exception des associations cultuelles, syndicales ou politiques. 

Quels justificatifs fournir pour l’inscription au dispositif “Ticket Jeune Citoyen” ? 

Pour faire votre demande de participation au Ticket Jeune Citoyen, il vous sera demandé : le numéro SIRET de votre 
association et les coordonnées bancaires de l’association (chiffres IBAN indiqués sur le RIB). 

Quels éléments puis-je ajouter à ma fiche d’information dans l’annuaire des associations ? 

Vous pouvez utiliser la description pour présenter l’activité de votre association. Vous avez également la possibilité 
d’ajouter votre logo ainsi qu’une photo. 

Des justificatifs sont-ils à fournir pour l’inscription dans l’annuaire des associations ? 

Pour référencer votre association, vous aurez à fournir : le numéro RNA, le témoin de parution de votre association au 
JO, la pièce d’identité du responsable légal. 

Vous avez une question ? 

05 49 04 76 20 
monasso79@deux-sevres.fr  

L’Équipe du CDOS 

 

 

COMMUNIQUE DU CDOS 

https://www.monasso79.fr/
mailto:monasso79@deux-sevres.fr
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A quoi ressemble ce « Ticket Jeune Citoyen »  
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NOS PARTENAIRES 
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Avant de commencer la Saison, la FFF réinitialise tous les mots de passe Footclubs pendant la trêve estivale. 

Connectez-vous alors avec vos anciens identifiants et changez votre mot de passe ! 

 

Une fois dans Footclubs, vous avez la possibilité de retrouver l’ensemble des rencontres des 15 prochains jours, pour 

lesquelles aucun compte utilisateur FMI n’est paramétré. Il s’agit d’un superbe outil pour anticiper les éventuels 

problèmes de FMI. 

 

 

 

 

NOUVEAUTES 2022 / 2023 : TRES IMPORTANT 
 

Attention, pour cette saison il faut distinguer 2 choses : 

 

- 1er cas : Vous êtes engagé(e)s uniquement sur des compétitions régionales et/ou départementales  

 

o Un seul compte FMI devra être paramétré pour l’équipe concernée : 

▪ Voir paramétrage au paragraphe COMPETITIONS REGIONALES/DEPARTEMENTALE 

 

AVIS AUX CLUBS 
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- 2ème cas : Vous êtes engagé(e)s à la fois sur une compétition REGIONALE ou DEPARTEMENTALE et 

également sur une compétition NATIONALE (Ex : équipe 1 en Coupe de France et en Départemental 1) 

 

2 comptes distincts devront être paramétrés  

o Un compte qui permettra la gestion des compétitions NATIONALES (Coupe de France Coupe 

Gambardella etc) :  

▪ Voir paramétrage au paragraphe COMPETITIONS NATIONALES ci-dessous 

o Un compte qui permettra la gestion des compétitions REGIONALES et/ou DEPARTEMENTALES  

▪ Voir paramétrage au paragraphe COMPETITIONS REGIONALES/DEPARTEMENTALES 

 

PARAMETRAGE COMPTE FMI SUR DES COMPETITIONS REGIONALES ET / OU DEPARTEMENTALES 

 

 

Pour utiliser correctement la FMI sur les compétitions Régionales et/ou Départementales, merci de bien vouloir vérifier si 

les paramètres ci-dessous sont bien renseignés sur les utilisateurs FMI : 

 

- Cliquez sur l’utilisateur concerné : 

o La case « Gestion FMI » doit être cochée  

o La case « Gestion rattaché à la nouvelle application de gestion des compétitions » doit être cochée 

o La case de la/des équipe(s) concernée(s) doit également être cochée 

 

 
 

 

 

 



                                           N° 06 –                                         Page 15 sur 18 

                                           Vendredi 23 septembre 2022    
           

 

 
   
                                                                                                                                                                                                                                  
 

 

 

PARAMETRAGE COMPTE FMI SUR DES COMPETITIONS NATIONALES 

 

 

 

Pour utiliser correctement la FMI sur les compétitions Nationales, merci de bien vouloir vérifier si les paramètres ci-

dessous sont bien renseignés sur les utilisateurs FMI : 

 

Cliquez sur l’utilisateur concerné : 

 

- La case « Gestion FMI » doit être cochée  

 

 

- La case « Gestion rattaché à la nouvelle application de gestion des compétitions » NE doit PAS être cochée 

 
 

- La case de la/des équipe(s) concernée(s) doit également être cochée 
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LES DEMANDES DE MODIFICATIONS  
DE MATCHS 

 Avec l’implantation de la nouvelle application de gestion des compétitions, les demandes de modifications 

s’en retrouvent alors impactées : 

  

Pour les compétitions Régionales et Départementales : 

 1 / Cliquez sur l’onglet « Epreuves Régionales et Départementales » puis sur « Compétitions officielles » 

2 / Vous vous retrouvez alors sur le nouveau module des compétitions. Choisissez votre match par le biais du 

calendrier, de l’agenda ou directement en recherche la rencontre 

 



                                           N° 06 –                                         Page 17 sur 18 

                                           Vendredi 23 septembre 2022    
           

 

 
   
                                                                                                                                                                                                                                  
 

 

 3 / Cliquez sur le match concerné et commencez à faire votre demande de modification : 

  

4 / N’oubliez pas de la VALIDER !  
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INFOS DES CLUBS 


